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Déclarations de franchissements de seuils et déclaration d’intention 

(article L. 233-7 du code de commerce) 
 
 

 
ALTAMIR AMBOISE 

 
(Euronext Paris) 

 
 
1- Par courrier du 1er octobre 2008, M. Maurice Tchenio (1) et les associés de la société Apax Partners SA, ont déclaré 
avoir franchi de concert en hausse, le 29 septembre 2008, les seuils de 20% du capital et des droits de vote de la société 
ALTAMIR AMBOISE et détenir de concert, 8 160 689 actions ALTAMIR AMBOISE représentant autant de droits de 
vote, soit 22,35% du capital et des droits de vote de cette société (2), répartis de la manière suivante : 
 
 Actions et droits de vote % capital et droits de vote 

MMG SAS (1) 6 287 142 17,22 
Maurice Tchenio (1) 714 911 1,96 
Apax partners SA (1) 226 310 0,62 
Apax Partners SNC (1) 31 460 0,09 
Sous-total Maurice Tchenio 7 259 823 19,88 
Autres associés d’Apax Partners SA 900 866 2,47 
Total concert 8 160 689 22,35 
 
Par ailleurs, la société par actions simplifiée MMG (45 avenue Kleber, 75784 Paris Cedex 16), contrôlée par M. 
Maurice Tchenio, a déclaré avoir franchi individuellement en hausse, le 29 septembre 2008, les seuils de 15% du 
capital et des droits de vote de la société ALTAMIR AMBOISE et détenir individuellement, 6 287 142 actions 
ALTAMIR AMBOISE représentant autant de droits de vote, soit 17,22% du capital et des droits de vote de cette 
société (2). 
 
Ces franchissements de seuils résultent de l’exercice de bons de souscription d’actions (BSA). 
 
2- Par le même courrier, la déclaration d’intention suivante a été effectuée : 
 
« […] MMG SAS, Apax Partners SA, Apax Partners SNC et les 10 associés d’Apax Partners SA déclarent, le 29 
septembre 2008, agir de concert et détenir 22,35% d’ALTAMIR AMBOISE. 
 
Les associés d’Apax Partners qui détiennent 22,35% d’ALTAMIR AMBOISE déclarent ne pas avoir l’intention 
d’accroître sensiblement leur participation globale dans la société dans les mois à venir. 
 
Il est rappelé que MMG SAS et les sociétés d’Apax Partners SA n’envisagent pas d’acquérir le contrôle de la société 
étant rappelé qu’ALTAMIR AMBOISE est une société en commandite par actions dont l’associé commandité est Apax 
Partners & Cie Gérance, société elle-même contrôlée par M. Maurice Tchenio. Par ailleurs, MMG SAS et les associés 
d’Apax Partners n’entendent pas demander la nomination d’une ou plusieurs personnes comme membres du conseil de 
surveillance d’ALTAMIR AMBOISE. » 
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(1) Président directeur général et associé d’Apax Partners SA, agissant directement et indirectement par l’intermédiaire 
des sociétés MMG SAS, Apax Partners SA et Apax Partner SNC qu’il contrôle. 
(2) Sur la base d’un capital composé de 36 512 301 actions représentant autant de droits de vote. 


